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Préambule 

La mise à disposition du dossier de réalisation de la ZAC multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I 
Fublaines à Trilport a été organisée du 17 janvier au 3 mars 2018 inclus à l'initiative de la Ville de 
Trilport en lien avec !'Établissement public Grand Paris Aménagement. 

Le dossier de réalisation mis à disposition du public comprend le dossier de réalisation de la ZAC 
multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines tel qu'il a été vu par le Conseil Municipal de 
Trilport le 21 décembre 2017, l'avis de I' Autorité Environnementale sur le projet de réalisation de la 
ZAC remis le 15 novembre 2017 ainsi que le mémoire en réponse à I' Autorité Environnementale 
fourni par Grand Paris Aménagement. 

Afin d'apporter des réponses claires aux questions légitimes posées par certains Trilportais lors de la 
consultation, le bilan ci-après présente et reprécise de manière synthétique les enjeux du projet, les 
obligations de la commune en matière d'habitat, le contexte de la participation du public, sa mise en 
œuvre, les principaux thèmes abordés par le public et des éléments de précision du projet et des 
projets connexes concernant les aspects suivants : 
• La création de logements, 
• Les équipements de la Ville, 
• La gestion de la circulation et des flux routiers dans et aux abords du quartier, 
• Le stationnement dans la commune 
• L'aménagement du pôle Gare 
• Le fonctionnement des transports en commun 
• L'urbanisation du secteur Berlioz I Fublaines 
• Les problématiques de sécurité dans la commune 

Le bilan est complété par les avis remis via l'adresse électronique dédiée et le registre physique situé 
en Mairie de Trilport. 

1. Les enjeux du projet 

1.1 Les grands principes du projet 

La ZAC multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines s'inscrit dans un projet de 
développement urbain plus large, à l'échelle de la commune, celui de l'éco-quartier de !'Ancre de 
Lune. Ce projet a reçu le« label national éco-quartier étape 2 » en 2016, il est également lauréat des 
deux appels à projets de la Région lle de France sur les éco quartiers : « Nouveaux Quartiers 
Urbains » (2009) et« 100 quartiers écologiques et innovants» (2016). 

Les objectifs de l'éco quartier et de la ZAC de I' Ancre de Lune s'articulent autour de 4 axes: 
- offrir un logement adapté à tous les âges et à toutes les bourses, en contribuant à l'effort de 
construction de la ville afin de respecter les objectifs et obligations de la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU); 
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- rapprocher les secteurs résidentiels des axes de transport; 
- répondre aux besoins des Trilportais en matière de sports, petite enfance, vie scolaire; 
- impulser une démarche de développement durable susceptible de se décliner sur le territoire de la 
commune. 

Ces objectifs se déclinent sur les deux sites de la ZAC: 

Sur le site Saint-Fiacre/ Verdun: 

Le site de Saint-Fiacre / Verdun est le secteur principal de l'éco-quartier de l'Ancre de Lune. li 
concentre la réalisation de logements collectifs (dont des logements sociaux en lien avec l'application 
de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain), autour d'un cœur de quartier constitué d'un espace 
vert largement planté, utile également à la gestion et l'évacuation des eaux pluviales. li est 
également prévu la réalisation de logements individuels, notamment pour traiter la couture avec le 
tissu urbain existant. Le projet a pour ambition de valoriser la construction en matériaux bio sourcés, 
en profitant notamment des filières locales en cours de structuration. 

Ce secteur se déploie en trois phases opérationnelles, dont une optionnelle. 
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Sur le site Berlioz/ Fublaines : 

b--..• ,,,,,,___, ,-,,.., 

Le site Berlioz/ Fublaines est le second secteur de la ZAC. Composé d'une cinquantaine de pavillons 
individuels, sa création permettra notamment de sécuriser l'accès des bus scolaires au collège du 
Bois de l'Enclume, tout en permettant de compléter et finaliser une limite claire entre espace 
urbanisé et espace agricole, conformément à l'orientation d'aménagement programmée numéro 1 
du Plan Local d'Urbanisme. 

1.2 La programmation prévue par le dossier de réalisation de la ZAC 

L'opération d'aménagement prévoit la réalisation d'environ 40 950 m2 de surface de plancher, selon 
la répartition prévisionnelle suivante : 

SUrfaS�s de plancher Phase 1 et Phase2 Phase3 Total prévisionnelles Fublaines 
Logements collectifs 8200 12000 7000 27 200 

Logements Individuels. 6700 4800 "11 500 
Résidence sociale spécifique 1700 1 700 {Jeunes Travallleurs) 
Activité s/serv·iœ·s/équipements 200 150 200 550 

sous-totet par æcteur 15, 100 "13 8.50 12000 

TOTALm2 40950 
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li est prévu la réalisation de 40 % de logements sociaux, qui se concentrent sur le secteur Saint-Fiacre 
I Verdun, au plus proche de la gare de Trilport. 

2. Contexte de la participation du public 

La participation du public (via la mise à disposition par voie électronique ou par consultation en 
Mairie du dossier de réalisation de la ZAC multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines) a 
été organisée par la Ville de Trilport en partenariat avec Grand Paris Aménagement du 17 janvier au 
3 mars 2018 inclus. 
Elle concerne les projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale, mais non soumis à la 
réalisation d'une enquête publique, comme les réalisations de ZAC. 

Le présent document tient lieu de synthèse des observations et propositions du public, et vise à 
apporter des éléments de réponse complémentaires à ceux qui figurent dans les documents qui ont 
été mis à disposition, ou le cas échéant, à rappeler les réponses déjà apportées dans le dossier. 

3. Modalités de la participation du public 

Les modalités de la mise à disposition au public ont été les suivantes : 
• Affichage sur sites de la ZAC de 6 panneaux avisant les habitants de la procédure de participation 
du public (4 sur le site Saint-Fiacre I Verdun et 2 sur le site Berlioz I Fublaines) et un affichage en 
Mairie à partir du 2 janvier 2018; 
• Avis de mise à disposition publié dans le journal le Parisien en date du 2 janvier 2018; 
• Mise à disposition du public d'un dossier complet du projet à la Mairie de Trilport et sur un site 
internet dédié ; 
• Ouverture d'une adresse de messagerie spécifique destinée à collecter les participations, 
contributions, questions; 
• Présence d'un registre physique en Mairie de Trilport. 

En raison d'un problème technique signalé par un Trilportais sur des fichiers composant le dossier qui 
n'ont pas été tous accessibles à partir du 17 janvier 2018, une délibération du Conseil Municipal de 
Trilport en date du 15 février 2018 a permis la prolongation de la procédure jusqu'au 3 mars 2018 
inclus. 

Cette prolongation a fait l'objet: 

• Affichage sur sites de la ZAC de 6 panneaux avisant les habitants de la prolongation de la procédure 
de participation du public et un affichage en mairie, et sur la nouvelle application smartphone 
Trilport; 
• Avis de prolongation de la mise à disposition publié dans le Parisien en date du 19 février 2018; 
• Prolongation des dispositifs physiques et dématérialisés destinés à la consultation des documents 
et au recueil des observations. 
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4. Mise en œuvre de la participation du public 

4.1 Publication des avis annonçant l'ouverture de la mise à disposition 

Avis dans la presse paru le 2 janvier 2018 et avis modificatif publié 19 février 2018. 

4.2 Mise à disposition du dossier de réalisation 

La mise à disposition concerne le dossier de réalisation de la ZAC multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et 
Berlioz I Fublaines complet, qui intègre : 
• Le dossier de réalisation de la ZAC multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines tel qu'il a 
été vu par le Conseil Municipal de Trilport le 21 décembre 2017, lors de l'approbation des modalités 
de la participation du public, incluant l'étude d'impact complétée, le résumé non technique de 
l'étude d'impact, et les études annexées à l'étude d'impact. 
• L'avis de I' Autorité Environnementale sur le projet de réalisation de la ZAC remis le 15 novembre 
2017, 
• Le mémoire en réponse à l'Autorité Environnementale fourni par Grand Paris Aménagement. 

Cette mise à disposition a eu lieu du 17 janvier au 3 mars 2018 inclus. 

4.3 Ouverture de registre 

Un registre a été mis à disposition du public à la Mairie de Trilport du 17 janvier au 3 mars 2018 
inclus. 

=> Un site dédié à la consultation du dossier a été ouvert du 17 janvier au 3 mars 2018 inclus à 
cette adresse: www.zac-trilport.fr 

=> Une adresse électronique spécifique a été créée pour recueillir les participations : 
zac@trilport.com 

=> Le site internet dédié a été rendu accessible depuis le site internet de la Ville et depuis le site 
dédié au projet http://www.lancredelune-trilport.fr/ 

13 contributions ont été reçues dans le délai de la procédure. 

5. Remarques du public 

5.1 Sur l'organisation de la participation du public 

La procédure de participation du public dans le cadre de la réalisation de la ZAC fait suite à plusieurs 
procédures de participation et de concertation : 
• Concertation du public dans le cadre de la création de la ZAC, conformément à l'article L 300-2 et 
suivants du Code de l'urbanisme; 
• Bilan de la concertation dans le cadre de la création de la ZAC, délibéré par le Conseil Municipal du 
25 novembre 2011; 
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• Réunions publiques hors procédures, à l'initiative de la Ville de Trilport et de Grand Paris 
Aménagement, organisées entre 2013 et 2016. 

Une observation porte sur l'organisation de la participation par voie électronique: 
« li est regrettable que la prolongation jusqu'au 3 mars inclus du délai de participation des Trilportais 
n'ait pas été mise à profit pour améliorer la qualité d'accès et d'utilisation de certains documents 
(Ëtude d'impact, résumé non technique .... ) notamment en favorisant lä fonction c« Rechercher » et 
l'accès aux paragraphes via le sommaire des documents et ce comme mentionné dans mes courriels 
des 19 et 20 janvier puis du 8 février derniers. » 

La taille du document« étude d'impact» n'a pas permis sa mise à disposition en une seule fois, c'est 
pourquoi le document a été scindé en deux parties. Le dossier a été présenté à I' Autorité 
Environnementale de la même manière. Cette réponse a été apportée au contributeur en cours de 
procédure. 

5.2 Sur le contenu du projet 

A. Le nombre de logements 

Deux participants considèrent que le nombre de logements prévu dans la ZAC est trop important: 
« Augmenter la population dans les proportions aussi importantes [ ... ] serait irresponsable et 
dommageable pour Trilport et les Trilportais. » 

Un participant avance certains chiffres, concernant le nombre de logements à construire du fait de la 
loi SRU et du nombre de logements validés dans le cadre de la ZAC de I' Ancre de Lune. 
« li est à noter qu'en début de projet, il était question de construire 450 logements ét non 770 
comme il est prévu aujourd'hui sur les trois phases du projet, alors que la loi SRU nous obligerait à 
construire environ 200 logements sociaux. » 

Un participant estime que la ZAC vient correspondre aux besoins de logement dans le secteur: 
« [Actuellement] il est vrai que l'offre de logement contenue dans un prix inférieur à 200 000 euros 
est très difficile. Seule l'offre de logement dans l'ancien avec rénovation nous est accessible, je note 
également la faible offre d'appartements type F3 ou F4. La ZAC avec son écoquartier pourrait être 
unë solutton mtéressanre pôu( dès familles de jeunes actifs à petit budget. » 

Le dossier de réalisation de la ZAC prévoit la construction de 40 950 m2 de surface de plancher. En 
fonction des types de logements qui seront créés, le nombre de logements cité par la ville et Grand 
Paris Aménagement lors des différentes réunions publiques est susceptible d'évoluer à la marge. 
Effectivement, les logements créés ont vocation à être accessibles au plus grand nombre. 

li apparaît utile, après lecture de nombreuses contributions, de rappeler de manière objective les 
données quantitatives relatives aux nombres de logements à construire afin de respecter les 
obligations de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) et celles prévues dans les deux phases 
validées par la commune et l'aménageur dans le cadre de la ZAC de I' Ancre de Lune. 
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Obligations de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
Au L" janvier 2012, année de la signature de la convention entre la ville et I' aménageur, la commune 
de Trilport se trouvait dans l'obligation de construire 260 logements sociaux, auxquels il convient de 
rajouter 52 logements (20% de 2601) pour atteindre les 20% de logements sociaux requis par l'article 
55 de la loi SRU d'ici 2020. La ville de Trilport, devant construire 312 logements sociaux sur la 
période pour respecter la loi. 
li est utile de rappeler que les communes sont tenues de respecter un objectif triennal de 
construction fixé par les services de la Préfecture. Des obligations confirmées et durcies par les 
différents gouvernements qui se sont succédé depuis, puisque l'objectif final imposé par les services 
de l'État à la commune est désormais d'arriver à 25% de logements sociaux d'ici 2025. 

Au 6 février 20182, l'objectif de construction fixé à la commune par Madame la Préfète de Seine et 
Marne est de 334 logements sociaux, auxquels il convient de rajouter 83 logements (25% de 334) afin 
d'atteindre les 25% exigés par la loi, soit 417 logements sociaux à construire sur la période pour 
respecter les obligations de la loi. 
li est utile de rappeler que les communes ne respectant pas l'objectif triennal de construction fixé par 
les services de l'Etat, sont déclarées sous carence. Une situation que la ville de Trilport a connue, 
ayant été déclarée sous carence pour 4 logements non réalisés du fait de la défaillance d'un bailleur 
social. Les conséquences pour une commune sont multiples : outre les pénalités financières 
(majoration du prélèvement annuel sur le nombre de logements manquants), la délivrance des 
autorisations d'urbanisme, le droit de préemption urbain et le contingent communal d'attribution 
des logements sociaux sont transférés au Préfet. 

li faut souligner que c'est principalement pour répondre aux impératifs de construction fixés par la loi 
SRU que le projet de I' Ancre de Lune a été initié puis développé par la commune. La ville a souhaité 
ne pas seulement apporter une réponse quantitative, mais aussi qualitative à cette problématique, et 
a choisi de développer un éco-quartier aux objectifs exigeants en matière de développement durable 
et complémentaire de l'offre existante sur le territoire dans une logique de parcours résidentiel. 

Nombre de logements effectifs de l'opération Grand Paris Aménagement 
La commune et l'aménageur ne sont pour l'instant engagés de manière ferme que sur la réalisation 
effective des phases 1 et 2 de l'opération, la première phase comprenant elle-même deux secteurs 
géographiques différents : « Saint-Fiacre I Verdun » et « Berlioz I Fublaines ». 

Pour ce qui concerne la phase 3, elle est depuis l'origine du projet, et ce bien avant le choix de 
l'aménageur, conditionnelle. Ce point est précisé, sans aucune ambiguïté, dans le contrat de 
concession liant la ville de Trilport à Grand Paris Aménagement (ex AFTRP). Le lancement éventuel de 
cette phase ne pouvant intervenir qu'à l'issue des phases 1 et 2, après analyse circonstanciée des 
élus et de l'aménageur en fonction du bilan financier final de l'opération. 

1 Le nombre de logements sociaux à construire représente 20% du nombre total de résidences principales. 
Chaque nouveau logement livré, y compris social, augmente le nombre de résidences principales de la 
commune. 
2 Date du courrier de la Préfète de Seine et Marne 
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li conviendra alors de décider de la faisabilité ou non de l'opération. la phase 3 n'est donc pas 
d'actualité, même si elle est également présentée dans le dossier de réalisation, celui-ci portant sur 
l'ensemble du périmètre de la ZAC créée en 2011. 

le dossier de réalisation concernant les phases 1 et 2 de l'opération n'a que très peu varié depuis la 
signature de la convention d'aménagement en 2012. 

Au regard des chiffres évoqués dans certaines contributions, il apparaît important d'effectuer 
certains rappels : 

Concernant la phase 1 : 
o Secteur Saint-Fiacre I Verdun : 9 900 m2 de surface de plancher, soit environ 158 

logements, dont une dizaine de maisons 
o Secteur Berlioz I Fublaines : 5 000 m2 de surface de plancher maximum, soit environ 

50 logements de type pavillon 
Concernant la phase 2, portant uniquement sur le secteur Saint-Fiacre I Verdun : 13 700 m2 

de surface de plancher constructible, soit environ 230 logements, dont une résidence à 
destination des jeunes travailleurs. 

Sur les phases 1 et 2 du projet, il est proposé de construire environ 438 logements, conformément 
aux objectifs indiqués dans le dossier de création de la ZAC, dont 388 pour le seul secteur Verdun. 

li est rappelé cependant que ce nombre de logements n'est qu'indicatif, dans la mesure où 
l'autorisation du projet porte uniquement sur une surface de plancher constructible, et non sur un 
nombre de logements. 

Augmentation de population prévisionnelle 
l'augmentation de population liée à la réalisation des nouveaux logements est une préoccupation 
évoquée dans une contribution : 
« t'augmentatton gigantesque de la population (en moverme 4 personnes par foyer) » 

li n'est pas possible de prédire précisément l'augmentation de la population, dans la mesure où celle 
ci est liée d'une part à la taille des logements construits dans l'opération, qui n'est pas encore 
connue au stade du dossier de réalisation, et aux ménages acquéreurs ou locataires des logements, 
qui ne sont pas encore, bien évidemment, connus. Rappelons toutefois qu'une partie des nouveaux 
logements est à destination soit de jeunes couples, soit de séniors (label Habitat Seniors Services en 
ce qui concerne les locatifs sociaux). 

les études de programmation de la ZAC prennent cependant en compte des hypothèses de 
peuplement basées d'une part sur la taille moyenne des ménages en lle de France et la commune de 
Trilport, et d'autre part sur les typologies prévisionnelles des logements dans la ZAC. 

les dernières données INSEE sont les suivantes: 
En lle de France, la taille moyenne des ménages est de 2,3 personnes par ménage en 2016 
A Trilport, elle est de 2,6 en 2016, elle était de 2,7 en 2006 
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La réalisation des deux premières phases de la ZAC correspondant à environ 440 logements, 
l'augmentation liée uniquement au déploiement de la ZAC pourrait être de l'ordre de 1 000 habitants 
supplémentaires. Cette donnée figure au paragraphe C.6.3. de l'étude d'impact, page 187. 

li convient également de tenir compte du « point mort »3 qui correspond en règle générale en lle de 
France à un peu plus de 2% du parc de logements d'une ville. Ce dernier correspond aux 
changements intervenant dans les familles, sous l'effet du vieillissement de la population (décès), de 
la multiplication de familles monoparentales ou de la décohabitation des jeunes adultes, autant de 
paramètres qui ont tendance à diminuer le nombre de personnes par ménage. 

Durée de réalisation 
Une des craintes légitimes exprimée par de nombreuses contributions, tient à la livraison rapide de 
l'ensemble des nouveaux logements sur la commune. 
C'est la volonté de lisser et d'étaler l'arrivée des nouveaux habitants, tout en respectant les objectifs 
triennaux de construction fixés par l'État (obligations de la loi SRU), qui a mené la ville à articuler le 
déploiement de l'éco quartier en deux phases bien distinctes. 

Ce déploiement s'étalera de fait sur une petite dizaine d'années, soit en moyenne une livraison d'une 
cinquantaine de logements par an, représentant environ 110 habitants/an, chiffre relativement 
mesuré au regard de la population de la ville (environ 2%, qui ne sera pas une augmentation directe 
si on tient compte de l'effet de« point mort» évoqué ci-avant). 

Concernant la phase 1: la période de réalisation s'étalera de 2019 à 2021, 
Concernant la phase 2 : la période de réalisation ira de 2021 à 2026. Soulignons que pour le 
moment aucun foncier de la phase 2 n'est encore propriété de Grand Paris Aménagement. 

B. L'adaptation des équipements de la Commune 

Quelques participants s'interrogent sur la capacité des équipements de la Commune à faire face à 
l'arrivée de nouveaux habitants : 
« t'augrnentatíon gigantesque de la population [ ... ] implique une grande modification des 
infrastructures, écoles, commerces et transports » 

Par ailleurs, une participation relève que les équipements trilportais sont adaptés aux besoins: 
« Mes enfants peuvent se rendre facilement aux écoles. [ ... ] Ensuite, la vie économique de la 
commune est vivante, à pieds, nous avons accès aux commerces, banques, restaurants, docteurs. » 

Le dossier de réalisation de la ZAC explique que bien qu'aucun nouvel équipement ne soit créé à 
l'intérieur du périmètre de ZAC, la création du nouveau quartier est l'opportunité pour la Commune 
d'améliorer et adapter les équipements existants. Ces informations figurent au paragraphe C.6.3 de 
l'étude d'impact, page 188. 
La ville privilégie la rénovation et l'extension des écoles existantes, à la création d'une nouvelle école 
destinée à accueillir les enfants de l'éco-quartier. 

3 Seuil minimal de logements à réaliser pour maintenir une population constante sur une commune. 
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Ont déjà été réalisées dans ce cadre la rénovation et l'extension de l'école maternelle Andrée 
Chedid, prévue pour accueillir 2 classes en plus, l'isolation du gymnase du Complexe sportif, la 
rénovation de la toiture de la Villa Bia. 

Sont d'ores et déjà lancées par la commune : 

=> La réalisation d'un nouveau réfectoire pour le Groupe scolaire Jacques Prévert, 

=> La rénovation de l'école de la Charmoye, 

=> La rénovation/ extension de l'école Jacques Prévert, afin d'accueillir les nouveaux élèves. le 
scenario d'extension privilégié par la commune porte sur la création de trois classes 
supplémentaires. 

=> La création de nouveaux équipements de loisirs favorisant la pratique sportive sur le 
complexe de la Noyerie et le Centre Nautique. 

Est prévue: 

=> La création d'une Maison des familles sur le site de la Villa Bia destiné notamment à 
rassembler sur un lieu unique tous les services municipaux en relation avec la famille: Petite 
Enfance, Centre communal d'action sociale, Jeunesse. 

Des participations financières significatives liées directement à l'éco quartier de I' Ancre de lune ont 
contribué ou contribueront à la réalisation de ces équipements : 

o Participation de l'aménageur: 640 000 € 
o Dispositif de la Région lle de France des« Nouveaux Quartiers Urbains » 
o Dispositif de la Région lle de France« Quartiers écologiques et innovants » 

1400 000 € 
1000 000 e 

Soit 3 040 000 € de participations financières destinées à l'amélioration des équipements 
communaux. 

C. Les problématiques de circulation et de stationnement 

Plusieurs remarques soulignent les difficultés de circulation dans Trilport: 
« Les routes actuelles ne sont pas appropriées. li est déjà pénible de circuler, à certaines heures de la 
journée » 
« Tous les soirs, la circulation [ ... ] est extrêmement difficile, parfois il nous faut plus de 30 minutes 
pour traverser [Trilport].» 

le projet d'aménagement de la ZAC multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines s'appuie 
sur des données décrivant la circulation existante sur Trilport. l'étude de trafic a été jointe au dossier 
mis à disposition. L'ensemble des données rappelées ci-dessous figurent dans l'étude d'impact au 
paragraphe C.5.4, pages 178 et suivantes. 

les études de trafic réalisées en 2013 permettent de mesurer l'impact direct de la ZAC sur le volume 
global des véhicules utilisant les axes départementaux, très fréquentés, notamment par de 
nombreux camions. 
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Trafic moyen journalier actuel : 

RD 603 : Avenue de Verdun : 3 554 véhicules (Est I Ouest) 
3 114 véhicules (Ouest/Est) 

RD 603 : Avenue Joffre 6 507 véhicules (Est I Ouest) 
6 020 véhicules (Ouest/Est) 

RD 33: Rue Aveline (sens unique) 2 073 véhicules 
RD 17: Rue du Général de Gaulle (sens unique) 3 009 véhicules 

L'apport de véhicules liés directement à l'aménagement de la ZAC, doit être évalué à partir des 388 
logements créés sur le secteur Saint-Fiacre I Verdun, un nombre qui permet de relativiser l'impact 
réel du projet au regard de l'existant. 
D'autant que la proximité immédiate des logements avec la gare, les écoles, les commerces et 
services du centre ville incitera les futurs habitants à privilégier d'autres types de mobilité que la 
voiture pour se déplacer dans Trilport. 

Les études réalisées par le bureau d'études lnddigo montrent que l'incidence du projet de ZAC sur 
l'augmentation de trafic est minime. Les voies existantes peuvent sans peine absorber le trafic 
supplémentaire induit par la réalisation de la ZAC sur le secteur Saint-Fiacre I Verdun. Ce bureau 
d'études conseillant cependant, afin de fluidifier la circulation actuelle, de: 

Mettre en double sens une partie de la rue de Saint-Fiacre ; 
Optimiser le fonctionnement du carrefour RD 603 I RD 17 (croisement rue du Général de 
Gaulle I avenue de Verdun); 
Optimiser le fonctionnement du carrefour RD 603 I RD 33 (croisement rue de Saint-Fiacre I 
avenue de Verdun) ; 
Passer la rue d' Armentières en sens unique Ouest > Est. 

Ces mesures sont intégrées à la politique de déplacements de la commune. 

Le projet de ZAC se réalise en concomitance avec l'amélioration des carrefours, la réalisation du pôle 
d'échanges de la gare, la restructuration du réseau bus de la Communauté d' Agglomération du Pays 
de Meaux. Autant d'améliorations qui permettront de limiter l'impact du trafic supplémentaire du 
fait de la seule ZAC sur le réseau viaire. 

Une contribution s'inquiète du fonctionnement à terme de la rued' Armentières. 
« [ ... ] nous ~vöns déjà lès camions cié l'eñtrèprisè Marehette (qui ont ôétérîoré lä chaussée) lès 
éboueurs et le stationnement des véhicules des habitants des communes autour de Trilport. » 

Du fait de la création du Pôle Gare, les camions desservant la société Valométal (anciennement 
Marchetto) ne seront plus autorisés à passer par la rue d'Armentières, ce qui permettra d'atténuer 
d'autant les nuisances liées à cette desserte. 

Plusieurs remarques se concentrent sur le fait que la réalisation de la ZAC est prématurée par rapport 
au projet de contournement nord-est de la commune, inscrit dans les documents de planification de 
la Commune et du SDRIF. 
En termes de calendrier, les obligations de la commune en matière de création de logement, et 
notamment de logements sociaux, ne souffrent pas d'attente. Trilport doit construire d'ici 2025 plus 
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de 400 logements sociaux afin de respecter la loi SRU, comme exposé au chapitre 5.2.A du présent 
document. 
Si au regard du volume de trafic constaté, la création de la ZAC n'aggravera pas de manière 
significative la situation actuelle, le contournement de Trilport, au regard du développement et de la 
poussée démographique de l'ensemble du secteur et des communes environnantes, apparaît 
cependant bien évidemment plus que souhaitable. 

L'aménagement du secteur Berlioz I Fublaines génère un supplément de trafic limité qui ne vient pas 
aggraver significativement les conditions de circulation dans Trilport. 

D. La qualité de vie 

Certains participants estiment que l'augmentation de la circulation apporte de nouveaux problèmes 
de pollution et nuit au cadre de vie : 
« La qualité de vie n'étant déjà pas très agréable, pour les quartiers du centre, gare et nationale 3, 
compte tenu de la ctrculatrcn, dès poids lourds qui traversent notre commune, du statiönnement 
anarchique, de la pollution et du bruit pour les trilportais de ces quartiers. » 

« On connait déjà les problèmes de circulation actuels et l'on ne peut que s'inquiéter en imaginant 
une ville encore plus asphyxiée, plus bruyante, plus polluée. » 

La réalisation de la ZAC multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines n'apporte pas de 
pollution supplémentaire par rapport à l'état initial, dans la mesure où l'amélioration du parc 
automobile conduit à l'inverse à une diminution de la pollution, comme indiqué au paragraphe C.5.5 
de l'étude d'impact, pages 180 et suivantes. 

Les constructions nouvelles dans le cadre de la ZAC apporteront également des réponses en termes 
de nuisances sonores pour les habitants de la Villa Parisienne et de la rue de Saint-Fiacre, en traitant 
le bruit généré par le trafic sur la RD 603 au plus près de la source, comme le montre l'étude 
acoustique réalisée au stade de la création de la ZAC, en 2011, qui est rapportée au paragraphe C.5.6 
de l'étude d'impact, pages 186 et 187. 

De manière générale, la ville de Trilport a initié le projet de I' éco-quartier de I' Ancre de Lune suite à 
une mobilisation des habitants au moment du démarrage de la concertation sur le plan local 
d'urbanisme, dès 2007. li s'agissait alors de mettre fin à des conflits d'usage sur les parcelles qui 
constituent le cœur du site Saint-Fiacre I Verdun et à la dégradation de l'environnement quotidien 
des habitants du centre-ville de Trilport. 

A la suite de cette mobilisation, la commune a lancé des études prospectives de développement 
urbain avec l'atelier TEL, qui ont abouti par la suite à la création de la ZAC multi-sites Saint-Fiacre I 
Verdun et Berlioz I Fublaines. 

A contrario d'une dégradation du cadre de vie des Trilportais, l'aménagement du secteur Saint-Fiacre 
I Verdun a pour ambition de requalifier le centre-ville de la commune et de contribuer à y améliorer 
le cadre de vie. 
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E. Le stationnement 

Plusieurs remarques portent sur les problématiques de stationnement dans la Commune : 
« La problématique de stationnement rue de Fublaines et rue du Bout Cornet est déjà compliquée. 
Nous avons beaucoup de mal à nous garer. Supprimer du stationnement ne fera qu'aggraver la 
situation. » 
« Notre ville est déjà saturée par le manque de place de stationnement. » 

Le projet d'aménagement ne prévoit la suppression d'aucune place de stationnement. li en est au 
contraire créé sur les nouveaux espaces publics prévus, en complément du stationnement résidentiel 
lié aux nouvelles constructions. 

F. L'aménagement du pôle Gare de Trilport 

Le projet de ZAC multi-sites Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines est à distinguer de celui de 
l'aménagement du pôle Gare de Trilport, même si les deux projets sont en lien étroit. 

Plusieurs participants craignent que l'aménagement de la ZAC vienne aggraver l'accès à la gare bien 
que celui-ci soit restructuré, en arguant que la rue d'Armentières notamment n'est pas suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'accès serein au nouveau pôle Gare. 

Dans le cadre du Pôle Gare et avec le financement conjoint d'ile de France de Mobilités (70%) et de la 
Communauté d'Agglomération du Pays de Meaux (30%) des aménagements sont en voie de finition à 
la périphérie immédiate de la gare afin de favoriser son accès aux personnes à mobilité réduite, côté 
Nord et Sud. 
La prochaine phase permettra de créer une desserte directe des bus avec la mise en place de lignes 
régulières reliant la gare de Trilport aux usagers résidant dans les communes voisines et ce sur 
plusieurs intercommunalités. 
Cette création de desserte sera réalisée en même temps que la rénovation et l'agrandissement du 
Parc relais SNCF Sud menant à la création de plus de 40 places supplémentaires par rapport à la 
situation actuelle. 
Dans ce cadre, I' Avenue de la Gare, voie privée actuellement propriété de la SNCF, sera également 
totalement rénovée et rejoindra le patrimoine communal. Son entretien sera alors assuré par la ville. 

G. Les dysfonctionnements de la ligne P du Transilien 

Plusieurs contributions déplorent que le niveau de service de la ligne P ne soit pas à la hauteur des 
ambitions de développement urbain de Trilport: 
« On imagine aussi la pénibilité accrue lors des trajets en trains, déjà incapables d'assurer leur 
fonction dans des conditions décentes aux heures de pointe. » 
« Au même moment, les trains supprimés ou (très) en retard deviennent un mode de 
fcncncnnement quotidien. sans qu'un début d'améüoratton söit mêmè concevable, y comprts lès 
samedis. li faudrait« faire avec », ce qui est insupportable pour tout salarié se rendant à son travail, 
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avec deux heures, pour d'autres quatre heures de transport aller-retour quotidiens (et une journée 
de télétravail ne suffira pas à compenser l'état de fatigue ou de nervosité du dit-salarié). » 

Bien que cette question dépasse largement le cadre de la ZAC, il semble utile d'apporter des 
précisions au sujet de la ligne P. 
Ainsi, la ville de Trilport est fortement mobilisée pour l'amélioration des conditions des transports et 
d'accueil des usagers. Cette mobilisation ainsi que celle des associations d'usagers a permis la prise 
en considération de ces problèmes par la Région lle de France et lle de France Mobilités. Ce qui doit 
mener à des avancées et des améliorations concrètes dans les prochains mois. 
La réalisation du Pôle Gare se déroule simultanément avec la refonte totale des transports en 
commun de l'agglomération du Pays de Meaux. 
Dans cette nouvelle organisation, le pôle multimodal de Trilport tiendra une place stratégique, 
devenant le terminus et le point de départ de nombreuses lignes régulières permettant ainsi de 
mettre en place une véritable alternative à la voiture particulière, aujourd'hui totalement absente. 

H. L'urbanisation du secteur Berlioz/ Fublaines 

Quelques contributions interrogent l'opportunité de l'urbanisation du secteur Berlioz/ Fublaines: 
« Pour le secteur Sud, qui prévoit la création de 49 logements et d'une voirie desservant le collège via 
là rue Hector Bërlloz, il faut souligner lä pertinence de lä remarque de l'Autoritê ~nvirnnnementälë 
en page 8 de son avis du 15/11/2017, à savoir que ce scenario est contraire aux vœux exprimés par la 
municipalité pour la préservation des terres agricoles. » 

Comme Grand Paris Aménagement l'a expliqué dans le Mémoire en réponse à l'avis de I' Autorité 
Environnementale, en date du 19 décembre 2017, la réalisation de logements sur le site de Berlioz/ 
Fublaines vient s'inscrire dans la volonté municipale de combler les dents creuses en limite 
d'urbanisation. 
Rappelons que dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'urbanisme, la Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) a donné 
un avis favorable au projet de PLU contenant l'urbanisation de ce secteur, en soulignant que les 
projets de la commune consommaient peu d'espaces agricoles sur le territoire. 

La voie nouvelle a vocation à sécuriser les accès des bus au collège du Bois de !'Enclume, dont les 
abords sont aujourd'hui dangereux. 
Le projet urbain développé par l'agence Jourda Architectes Paris sous maîtrise d'ouvrage Grand Paris 
Aménagement a pour objet de créer un front urbain paysager, et ainsi d'améliorer la limite sud de la 
commune. Le projet urbain permet également la mise en valeur du ru du Travers, et sa protection, en 
paysageant sa rive sud. 

La Ville envisage parallèlement de créer un parc paysager au Sud de la Mère Grand, afin de trouver 
un véritable usage à cet espace délaissé. 
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I. Les problématiques de sécurité à Trilport 

Plusieurs participants craignent que la réalisation de la ZAC n'aggrave les problèmes d'insécurité dans 
Trilport. Cependant, l'une des contributions souligne qu'il existe une police municipale à Trilport et 
que cela a été un critère de l'installation de cet habitant. 

La taille et la situation de la ZAC n'ont pas nécessité la réalisation d'une étude de sureté et de 
sécurité définie par l'article L114-1 du Code de l'Urbanisme. 

Les problématiques de sureté sont considérées par la commune comme une priorité. La Police 
Municipale a été renforcée, en personnel et moyens matériels, en 2017. Le service est composé de 
trois agents, la vidéo protection est actuellement déployée sur la ville. Les orientations 
d'aménagement du pôle gare porté par la SNCF, la Communauté d'Agglomération du Pays de Meaux, 
lle de France Mobilités et la commune contribueront à sécuriser les accès à la gare et aux parcs de 
stationnement. C'est un des axes du pôle gare. 

6. Suites de la participation du public 

Les contributions rédigées dans le cadre de la participation du public sur le dossier de réalisation de 
la ZAC ont porté sur divers points qui méritaient des réponses circonstanciées. 

La présente note de synthèse a permis à la ville et à l'aménageur de préciser certains points clés du 
dossier et de dissiper ambiguïtés et confusions sur le dimensionnement réel du projet validé par la 
ville, et sur les obligations de construction pour respecter les impératifs de la loi SRU. 

Cette synthèse permet également de mieux mettre en relation les différents projets portés par la 
ville, notamment le pôle gare et les équipements publics et leur articulation avec la ZAC multi-sites 
Saint-Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines. 

Ceci étant, les contributions expriment des préoccupations quotidiennes des Trilportais, et 
soulignent un besoin continu de la part des habitants d'information et de concertation sur le projet, 
mais ne viennent pas remettre en cause les principes d'aménagement de la ZAC,. 

Au vu de cette synthèse des participations, il est proposé l'approbation du dossier de réalisation au 
Conseil Municipal le 22 mars 2018. 

Cette présente synthèse sera mise à disposition du public en Mairie de Trilport pendant un mois à 
compter de l'approbation du dossier de réalisation par le Conseil Municipal. 
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7. Conclusion 

La Ville et l'aménageur comptent poursuivre la dynamique d'information et de concertation initiée 
dès le démarrage du projet au cours de la réalisation de l'aménagement de la ZAC multi-sites Saint 
Fiacre I Verdun et Berlioz I Fublaines. 
Cela semble être une nécessité au regard de diverses confusions et incompréhensions exprimées 
dans les contributions. 

8. Annexes 

Articles de presse 
Copie des remarques formulées par voie électronique 
Copie des remarques formulées dans le registre physique 
Copie d'un extrait du courrier de Mme la Préfète de Seine-et-Marne en date du 2 février 
2018 
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Parutions dans les journaux: 

Le Parisien, 2 janvier 2018 

COMMUNE DE TRILPORT 
AVIS DE PARTICIPATION DU PUB UC PAR 

VOtE ELECTRONtQUE 
(Oéllbér3tlon du Consell munlc41al 

du 21 Mcembre 2017) 

ZAC MULnSITES SAINT-FIACRE/ 
VERDUN - BERUOZIFUBLAIN:ES 

MISE A DISPOSITION DU OOSSJ:ER 
D'ETUDE O'tMPACT ET OE l.'.AVl.S DE 
LJ\UTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Ourér: 30 Jours mlnlmum,dul7 janvfer au 
17fèJri!!f 2018 indus 
Lieux .en malr1eœmlLPORT 
Jours et heures: 
Lulldl meruedlJeudJ el vendre-dl de 8h30 
à 12h00 -å¿ 14h00 à 18h00 
Maml de 14h00 à lBhOO 
Samedi de 9h00 à 12h00 

Participation electronlque du public (art L 
123 -lSdu cotie de ll!:nvlnmneme.nt} 
Le pubUc pourra prendre connaissance du 
œsslerd'ètl.lde d'impact, de l'avis èmls par 
rætorítè envlromementalealnsl que du pro 
jet de dossier de réalisation aux jours et 
heures d'oU11erture ties bureaux pendant la 
ru rée de la pa rtld pation du ¡Jubl le. 
Le public pourra conslgnersesobseNatlons 
æns un registre mis àsa disposition. 
Le cosser pourra ëgalement ~ consulte 
sur le slte Internet de la ville à l'adresse sui 
vante www.zac-tr11portfr 
Les observatinns et proposltkms du public 
pourroot être déposées parvoie électronique 
à l'adS�ssseza:@lrílport.fr et d'evronlparve· 
nlr au plus tard IE 17 févñer 201& 
Pendant cette pérladt; le pul:>llc pourra ob· 
te11rdes renseignements parmurrielàœn.e 
rÆl'Æ adresse. Les réponses aux œmandes 
œ rellSClgnements, saus rêse Ne de leur ca· 
ractëre perünentau ægartl du pr~Et, seront 
odressèes au clenandeur dans les fomles 
ldentiqS�s à la œmæde der enselgnemenl 
parman 

Afflcha.1Je, œt avs sera pubßèparwle n'af 
fl ches à l'entrée du sile de l'opèratlcmenvl· 
sagèeet en malr1edeîrllport, al11Slquedans 
le jo urna I Le Pa risle n. 
OepltJs, le ¡rèsent avls sera pubUèsur le site 
Internet de lav il le à l'adresse sul\l¡¡ nt e www 
zæ-tr] pS�tfr 

Un bilande cette mise àdl.sposftJon etde Ja 
partk:lpatlon élec:trmique du pul:>í1Csera eta 
~I au stade de l'apprnbatlon du dossier de 
réallsaUOn de la ve. Ce bßan sera ensuite 
tenu a la dlsposi'lJm du public:. 
La œrrmuS� de TrDpoltest l'autorltecom 
pètente pour approuver le dossier de 
real lsation. 
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Le Parisien, 18 janvier 2018 
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Copie des remarques transmises par voie électronique et inscrites sur le 
registre papier : 

De: Julius Banda [mailto:jmbanda@yahoo.com] 
Envoyé: mercredi 21 février 2018 11:34 
À : zac@trilport.fr 
Objet: ZAC multisites Saint-Fiacre/Verdun - Berlioz/Fublaines -Avis de participation du public par 
voie électronique 

Bonjour, 

Le projet a du sens, mais il y a un certain nombre de préoccupations environnementales qui 
doivent être traitées: 

1. Le pont de Trilport est saturé de trafic et cause déjà beaucoup de pollution et de bruit. 
Quand les pouvoirs publics mettront-ils en place un contournement de Trilport? 

2. La SNCF devra rénover l'équipement de la gare (chaussée piétonne, etc. pour un meilleur 
accès au public. 

3. l'augmentation de la population nécessite des investissements accrus dans les 
infrastructures (sport, école, etc.) 

Julius Banda 

13 rue Roland de Lassus 

77470 TRILPORT 

De: MAGLIOZZI Serge [mailto:serge.magliozzi@sonepar.fr] 
Envoyé: vendredi 23 février 2018 22:01 
À: zac@trilport.fr 
Objet: REMARQUE 

Je pense que le projet est surdimensionné, l'insécurité augmente, les infrastructures ne suivent pas, 
la circulation est de plus en plus grande et le sera encore plus ou protège t'on l'environnement il y 
aura plus de pollution 
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La qualité de vie à trilport est de plus en plus déplorable . 

Je ne comprends pas cette entêtement à vouloir de plus en plus d'habitants 

Le maire devrait s'occuper plutôt du bienêtre de ses habitants. 

De: gérard Mercier [mailto:ggmfmercier@gmail.com) 
Envoyé : dimanche 25 février 2018 01:24 
À: zac@trilport.fr 
Objet : Remarques sur le dossier consulté 

1 Eco quartier: 

Le nombre élevé de logements prévus et tous les habitants supplémentaires qui en résultent 
semblent disproportionnés pour une commune comme Trilport qui va inévitablement perdre son 
ame. 

On connait déjà les problèmes de circulation actuels et l'on ne peut que s'inquiéter en imaginant une 
ville encore plus asphyxiée, plus bruyante, plus polluée. On imagine aussi la pénibilité accrue lors 
des trajets en trains ,déjà incapables d'assurer leur fonction dans des conditions décentes aux heures 
de pointe. 

Les délits de plus en plus nombreux que l'on constate actuellement sur la commune, les décharges 
sauvages, les motos et quads qui sévissent en foret malgré l'interdiction, toutes ces nuisances ne 
peuvent qu'augmenter avec le nombre d'habitants conformément à la loi de la probabilité. Tout 
porte à croire qu'in fine cette vaste ZAC ne soit pas aussi écologique qu'il ne parait et qu'elle risque 
d'apporter plus d'inconvénients que d'avantages à la population. déjà en place (et en particulier dans 
les zones les plus impactées par le projet). En effet, si le projet comporte une vaste étude sur les 
aménagements à prévoir pour la conservation de petites espèces animales (insectes, lézards, 
grenouilles, etc ... (ce qui est bien sur tout à fait louable), on constate également que certains 
habitants de Trilport ne font pas l'objet d'une telle attention. 

2 Pole gare 
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Lors de précédents échanges avec Monsieur le Maire, il apparaissait que dans le cadre du projet, la 
rue d'Armentières retrouverait enfin son calme qu'elle avait perdu depuis maintenant 30 ans avec 
l'implantation des établissements Marchetto. En effet, pendant des décennies, les habitants ont 
véritablement souffert d'une circulation effrénée de camions et de vieux fourgons chargés de 
ferraille qui les a soumis au danger (vitesse le plus souvent excessive), au bruit et à la pollution aux 
particules fines. Ce calme retrouvé promis par Monsieur le Maire était accueilli comme un juste 
soulagement par les plus anciens habitants ( certains d'entre eux déjà décédés ne pourront 
malheureusement pas le connaitre) et donnait l'espoir aux nouveaux venus qu'ils s'installaient dans 
une ville ou il fait bon vivre. 

Hélas, le projet qui fait l'objet de ces remarques surprend en ce sens que la rue d'Armentières devra 
maintenant supporter toute la circulation automobile du parking de la gare. Aussi bien la rue n'est 
elle pas adaptée à la circulation des camions qui desservent Marchetto qu'elle elle ne le sera pour 
cette autre ciculation, très dense et donc bruyante et polluante dans certains créneaux horaires. 

La rue d'Armentières, très étroite, ne pourra pas supporter un flux de voitures dans les deux sens 
sans interdire tout stationnement, ce qui serait insupportable pour les Riverains qui ne 
pourraient que difficilement et non sans risques sortir ou rentrer leurs véhicules à certaines heures. 
D'autre part, rendre la rue à sens unique entrainerait certainement des vitesses excessives et 
obligerait les Riverains à parcourir de grands détours. 

il faut bien admettre que l'étroite rue d'Armentières bordée d'habitations de part et d'autre n'est 
pas adaptée pour un tel usage et qu'il serait injuste de sacrifier une nouvelle fois les habitants de ce 
quartier alors qu'il existe forcément d'autres solutions qui avaient prévalu jusqu'alors ou de 
nouvelles qui pourraient certainement etre élaborées de concert avec la population concernée. 

li semble que la recherche d'une fluidité maximum pour les habitants d'autres communes venant 
garer ici leurs véhicules ne devrait pas etre l'unique priorité de la Municipalité dont ses Administrés 
attendent aussi une protection de leur cadre de vie. 

Expéditeur: MEIGNANT Brigitte <brigitte.meignant@laposte.fr> 
Date: 27 février 2018 à 12:16:30 UTC+l 
Destinataire: "zac@trilport.fr" <zac@trilport.fr> 
Cc: "contact.adpt@gmail.com" <contact.adpt@gmail.com> 
Objet: Registre de "concertation" ZAC Verdun 

Bonjour, 

Veuillez s'il vous plaît consigner cette observation dans le registre prévu à cet 
effet : 
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Il est facile de lire dans la presse quotidienne que « la fréquentation de la ligne P 
du transi/ien est croissante», ce que tout voyageur lambda pourra vous 
confirmer ( car il voyage souvent debout). Ainsi, « cette fréquentation a connu 
une augmentation de 9,5 % entre 2015 et 2016 et de 7,3 % en 2017 ». 

Au même moment, les trains supprimés ou (très) en retard deviennent un mode 
de fonctionnement quotidien, sans qu'un début d'amélioration soit 
même concevable, y compris les samedis. Il faudrait « faire avec « , ce qui est 
insupportable pour tout salarié se rendant à son travail, avec deux heures, pour 
d'autres quatre heures de transport aller-retour quotidiens (et une journée de 
télétravail ne suffira pas à compenser l'état de fatigue ou de nervosité du dit 
sa/arié). 

A cet état de fait s'ajoutent les suicides (deux dans la même semaine 8, sur l'axe 
Paris Gare de l'Est-Meaux), avec une incapacité évidente de la SNCF à rétablir le 
fonctionnement de la ligne dans des délais acceptables pour les autres 
voyageurs. 

Voici ce qu'on peut lire pour la semaine 8 

ligne P SNCF éh 
lnfotrafic •• - · : T rafiC 
fortement ralenti entre Paris Est et 
Meaux./ Château Thierry / la Ferté 
Milon jusqu'à 10h00. 
(accident de personne à Bondy) 
=>'. ~ .. ltli'1•,.~:1~·- 

UgnoPSNCF 7h 

Inf otra fic • 11 : Traflc 
fortement ralenti eni.re Paris Eat et 
Meaux I Chäteau Thierry I La Ferté 
Milon 
Les trains empruntent un itinéraire 
de contournement et un 
allongement du temp:s de trajet est 
â prévoir. 
(accident de personne à B~mdy) 
=> ·~ I ·.,:,,l 

lnfotrafic · •• : Trnfic 
fon ment ralønti entre P•tis Est et 
Meaux I Château Thierry / La Ferté 
Milon 
Løs trains empruntent un itinéraire 
dø contournement 9t un 
allongement du temps de trajet est 
å prévotr. 
(accident de per50nne à Bondy) 
> ~ lt ¡_ .¡ \,, 41 i i, 

Aussi, lorsqu'on prend connaissance de cet extrait tiré du compte-rendu du 
Conseil municipal de la mairie de Trilport du 21/12/2017, on ne peut qu'être 
étonné, voire exaspéré de tant d'aveuglement : 
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Monsieur le Malre rappelle que la vllle a obligation de répondre aux exigences de 
l'Etat. li Indique qu'effectlvement les questions de mobllité sont prioritaires, et ont 
bien été prises en compte dans la localisation de l'éco quartier, en Centre·Vllle, 
puisqu'il est situé à proximité des services et de la gare. Un des enjeux est 
effectivement de rendre plus fluide la ctrculatton dans Tr11port mals aussi d1nclter 
les TrllpQrtals à utiliser les modes de mobilité actifs : notamment la marche à pied. 

3 

li faut également travailler sur la creation de pistes cyclables, ce <1ul Impose de 
travailler sur un nouveau plan de circulation. li y a les Trllportals qui circulent dans 
leur ville ét les automobilistes qui ne font que la traverser. 

Comment la mairie peut-elle prétendre prendre en compte les « questions de 
mobilité », les afficher comme « prioritaires » alors que les faits sont exactement 
contraires à ces prétentions, qu'il s'agisse du trafic routier mais aussi 
ferroviaire ? Comment l'apport d'une telle densité de population pourrait-il être 
absorbé alors que le mode de fonctionnement actuel ne marche pas et même 
périclite ? Et comment peut-on même imaginer contraindre (le fameux 
« inciter») un nouvel habitant (par définition libre de ses déplacements) à 
utiliser les services de la SNCF qui prouvent chaque jour leur inefficacité ? De 
plus, la réforme annoncée chez les cheminots ne va faire qu'amplifier les 
dysfonctionnements, créant un climat social propice aux grèves et à d'autres 
désagréments. 

Ne pas vouloir prendre en compte cet état de fait, tout en souhaitant un afflux de 
population ( + de 700 logements sur une échelle de temps très courte) est 
parfaitement incompréhensible et irrecevable. 

Expéditeur: Sébastien LASCOURREGES <s.lascourreges@gmail.com> 
Date: 1 mars 2018 à 10:29:08 UTC+l 
Destinataire: zac@trilport.fr 
Objet: contribution 

Bonjour, 

Nous sommes une famille de 4 personnes arrivées récemment sur Trilport. Nous avons mis près de 3 
ans à trouver un logement sur cette commune. Pourquoi avoir choisi Trilport. Cette commune nous 
permet de réunir tous les attraits d'une ville et l'aspect sympathique de la campagne. Mes enfants 
peuvent se rendre facilement aux écoles. La proximité de la gare permet également de pouvoir se 
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projeter facilement sur la partie Ouest de l'ile de France, zone forte d'emploi. Ma femme ne 
possédant pas de véhicules, elle peut profiter de l'accès aux transports en commun pour se rendre à 
son travail. Ensuite, la vie économique de la commune est vivante, à pieds, nous avons accès aux 
commerces, banques, restaurants, docteurs. La ville possède sa propre police Municipale pour 
garantir la sécurité notamment aux abords des écoles. L'activité associative est également 
importante avec un gymnase et des terrains de sport. Nous avons pu trouvé notre bonheur avec une 
petite maison de ville de 65m2, mais il est vrai que l'offre de logement contenu dans un prix inférieur 
à 200 000 euros est très difficile. Seul l'offre de logement dans l'ancien avec rénovation nous est 
accessible, je note également la faible offre d'appartements type F3 ou F4. La ZAC avec son 
écoquartier pourrait être une solution intéressante pour des familles de jeunes actifs à petit budget. 

Cordialement 

Sébastien L 

Expéditeur: danielpierre <danielpierre@neuf.fr> 
Date: 28 février 2018 à 18:31:56 UTC+l 
Destinataire: zac@trilport.fr 
Objet: Procédure de participation du public 
Répondre à: danielpierre@neuf.fr 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre de la procédure citée en objet, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-après les observations que 
ce projet de ZAC appelle de la part de l'ADPT (Association pour la Défense du Patrimoine des Trilportais). 

Tout d'abord, pour ce qui concerne le secteur Nord, je ne puis que réitérer les observations déposées le 
05/02/2011 sur le registre d'enquête publique. Je les joins en pièce attachée, étant entendu qu'il s'agit maintenant 
de 434 logements et non de 400. 

Pour le secteur Sud, qui prévoit la création de 49 logements et d'une voirie desservant le collège via la rue Hector 
Berlioz, il faut souligner la pertinence de la remarque de l'Autorité Environnementale en page 8 de son avis du 
15/11/2017, à savoir que ce scenario est contraire aux voeux exprimés par la municipalité pour la préservation 
des terres agricoles. A souligner également qu'une expropriation a déjà été effectuée pour réaliser une voie 
référencée EP4 à l'occasion de la création de la ZAC de la Mère-Grand. De plus, d'autres expropriations sont 
impliquées par les scenarii 2 et 3 présentés en 2011, alors que la voirie "tour de ville" aurait pu eAtre réalisée sur 
le terrain communal le long du ru du travers (parcelle AO 125). 

Pour conclure, créer 483 logements (434 + 49) et non pas 450 comme indiqué sur le site "lancredelune-trilport.fr" 
et peut-être même 770 en 3 phases comme indiqué dans le compte-rendu du Conseil municipal du 21/12/2017 
constitue une ineptie tant que la déviation de Trilport ne sera pas réalisée, les conditions actuelles de circulation 
et de stationnement étant déjà insupportables. 

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments distingués. 

Daniel PIERRE 
Président de l'ADPT 
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Expéditeur: jacques bardot <jacques.bardot2@orange.fr> 
Date: 28 février 2018 à 14:17:57 UTC+l 
Destinataire: zac@trilport.fr 
Objet: tr: reflections sur la ZAC 
Répondre à: jacques bardot <jacques.bardot2@orange.fr> 

> Message du 28/02/18 14:15 
> De : "jacques bardot" <jacques.bardot2@orange.fr> 
> A : "gerardmercier" <ggmfmercier@gmail.com> 
> Copie à: 
> Objet : reflections sur la ZAC 
> 
> 

> Bonjour Mr Mercier. 

Je suis tout à fait d'accord avec vous concernant vos dires sur les problèmes d'insécurité, de 
stationement et de circulation provoquant une pollution grandissante. 
En Effet cela fait 40 ans que je suis a Trilport au 1 rue de saint fiacre et cela est de pire en 
pire, 

j'espere une forte mobilisation avec les riverins mécontent afin de trouver d'autres solutions. 

Monsieur le Maire souhaite agrandir le village mais d'autres problèmes subsistent comme par 
exemple depuis l mois,le tout a l'égout en bas de la rue de labrevoir se deverssent totalement 
dans la marne. 

Plus de 10cm de dechets completement gelés et cela jusqu'au pont ,bonjour les odeurs et la 
pollution . 
Donc pour conclure d'autres problèmes sont bien plus important a effectuer avant d'agrandir 
le village. 

Cordialement. 

Mr Bardot. 

Expéditeur: Dany <damonyque@orange.fr> 
Date: 28 février 2018 à 17:38:27 UTC+l 
Destinataire: zac@trilport.fr 
Objet: zac 
Répondre à: Dany <damonyque@orange.fr> 
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Bonjour, 

Le projet pharaonique de la ZAC de Trilport ne va entraîner que des nuisances supplémentaires pour 
la ville. 

La qualité de vie n'étant déjà pas très agréable, pour les quartiers du centre, gare et nationale 3, 
compte tenu de 

la circulation, des poids lourds qui traversent notre commune, du stationnement anarchique, de la 
pollution et du bruit pour les trilportais de ces quartiers. 

li va de soit que ces derniers ne sont pas considérés par la municipalité, nous avons déjà les camions 
de 

l'entreprise Marchetta (qui ont détériorés la chaussée) les éboueurs à Sh30 heures 2 fois par 
semaine et le stationnement des véhicules des habitants des communes autour de Trilport. 

L'augmentation gigantesque de la population (en moyenne 4 personnes par foyer) implique une 
grande 

modification des infrastructures, écoles, commerces et transports (qui ne pourront suivre les trains 
étant déjà surpeuplés). 

Le pôle gare, quant à lui ne va pas arranger notre qualité de vie aux heures de pointe : 
embouteillages 

supplémentaires, impossibilité aux riverains de sortir ou rentrer chez eux en voiture (il ne faudra pas 
une urgence 

vitale), difficulté pour se garer dans la petite rued' Armentières. Encore une fois BONJOUR LA 
POLLUTION. 

En fait l'éco quartier n'aura pas grand chose d'écologique. Quand on connait les études faites sur les 
écos 

quartier déjà construits et en cours en France (envoyé spécial de février). 

li faut arrêter de se prendre pour« la grenouille que voulait être plus grosse que le bœuf » . 

Nous voulons une ville où il fait bon vivre et pas n'importe quoi. 

Salutations 

M Mme Boyer 

PS Nous n'avons pas trouvé très correct pour les administrés du quartier de la zac l'article du Ginkgo 
nº 36 
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d'octobre 2017 page 7: « le (doux) bruit des marteaux -piqueurs et autres engins de chantier risque 
de rythmer 

la vie des trilportais dans les mois les années à venir. Humour déplacé. 

Expéditeur: Eric KRAEMER <ekraemer77@gmail.com> 
Date: 2 mars 2018 à 17:38:39 UTC+l 
Destinataire: zac@trilport.fr 
Objet: Observations suite à la Procédure de participation du Public (ZAC MULTISITES) 

Bonjour, 

Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération les remarques 

formulées par notre Association "Un Nouveau Cap Pour Trilport" 

concernant la procédure de participation du public sur la ZAC 

MUL Tl SITES. 

Je vous remercie par avance de bien vouloir me transmettre un reçu ou 

accusé réception de ce message. 

Bien Cordialement. 

Eric KRAEMER 

Cöñsêîilêf Müñicipai, Villé dê TRILPORT 

Conseiller Communautaire 'Communauté d'Agglomération du Pays de 

Meaux" 
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Dl~i:t•X•i!J :6\•ltf4'·1;t•X•l ;I ii] f • :z•) ;ï1 
Votre quotidien c'est notre priorité ! 

Nous souhaitons faire les observations suivantes sur le projet « Ancre de lune», 
dans le cadre de la procédure de participation du Public: 

En effet, nous estimons que toutes les conditions ne sont pas réunies pour que ce 
projèt soit viable_ li est à nöter qu'en début de projet, il était questlon de 
construire, 450 logements et non 770 comme it est prévu aujourd'hui sur les 
trois phases du projet, alors que la loi SRU nous obligerait à construire environ 
200 logements sociaux. 

Nous tenons à rappeler qu'en page 16 du PADD, qu'il est indiqué clairement que le 

contournement est reconnu comme une nécessité, je cite: « La création de cette 
voie est une condition nécessaire pour la valorisation du centre-ville, la sécurisation 

des déplacements (en particulier piétons et vélos). famé/ioration des circulations á 
rintérieur de la ville et la diminution des nuiseocee. L'importance de cette voie a été 
reconnue par le SDRIF de 2013 », 

En outre dans son avis l'autorité environnementale indique page 9 que l'ëtude de 
circulation table sur la construction du contournement nord-est de Meaux. Donc 

cela confirme rimpé-rative nécessité de la réalisation de ce contournement 

En l'état Ja réalisation de l'éco quartier n'apportera aucune amélioration aux 

problèmes de circulation et de stationnement L'Association « UN NOUVEAU CAP 

POUR TRJ LPORT » estime don e que ce projet est prématuré et ne peut être mis en 

œuvre tant que cet ouvrage ne sera pas construit 

Trilport n'est pas ACTUELLEMENT en capacité d'accueillir 450, 483 voire no 
logements. 

En effet, notre ville est déjà saturée par le manque de place de stationnement Tous 

les soirs, la circulation y est extrêmement difficile, parfois il nous faut plus de 30 

minutes pour la traverser_ 

Nous vous laissons imaginer les problèmes que ce projet va engendrer en 

matière d'insécurité, de stationnement, de clrcutatlon et de pollution! La gare 

de Trilport ainsi. que les rames de train sont déjà saturées par un nombre 

toujours plus croissant d'usagers. Sans compter ·les dysfonctionnements de la 

ligne P: Retards, annulations de, train, confort déplorable ... 

Ctlserøic.ns UNCPT - Pnx:èdJre de Partiâpafion Qi Pubf1e • ZAC Mlll.llSITES • - le Vemredi 2 M<ws 2018 - 
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l•l ~ •: t•I•I'l :t¡\100 ·! ;¡,11) ïl i¡] i• :t•) ;i I 
Votre quotidien c'est notre priorité ! 

Enfin, lors du Conseil Municipal. du 21 décembre 2017 « Monsieur le Maire 

rappelle que Ja ville a oblïgation de répondre aux exigences de l'Etat. li indique 

qu'effectivement les questions de mob11ité sont pñoritaires, et ont bien été prises en 
compte dans la focalisation de iéco quartier, en Centre-ville, puisqu'il est situé à 

proximité des services et de la gare. Un des enieux est effectivement de rendre plus 

fluide Ja circulation dans Trilport mais aussi d'inciter les Tnloorteis à utiliser Jes 

modes de mobilité actifs : notamment la marche à pied. Ji faut également travailler 
sur la création de pistes cyclables, ce qui impose de travailler sur un nouveau plan 

de circulation. tty_ a les T rilportais_qui ciŒulenl dans leur ville el le~automo.biTist.es qµi 
ne font que la .traverser ». 

Ce qui démontre que la municipalité n'est pas en capacité de mener à terme ce 

projet dit « ArH:ré dé Luné» dans les conditions actuelles - les Tnlportaisés et les 
Trilportais n'ont pas à modifier leur comportement pour que le Maïre puisse tenter de 

réaliser son projet que nous estimons démesuré en l'état H convient que la 

Municipalité s'assure que toutes les conditions techniques soient réunies pour que 

ses projets soient réalisables. Cela n'est pas le cas aujourd'hui. L'inverse me parait 

quelque .peu irrespectueux envers les T rilportaises et les T rilportais ... 

> On nous augmente les impôts +6,66% en 2015 ; 

:. On nous impose 450, 483 voire no logements ; 

-. On nous impose un nouveau plan de circulation; 

"I, On nous impose une augmentation de la circulation des bus; 

, On critique l'attitude des bilportais ; 

Ce qui est écrit au Compte rendu du Conseil Municipal du 21 Déoembre 2017 
démontre que la réalisation de cette ZAC n'est pas neutre pour les résidents actuels. 

Nous n'estimons que cette ZAC dite: « Ancre de Lune» va gravement nuire â 
l'environnement, à la sécurité des Trilportaises et Trilportais. Voilà pourquoi 
l'Association « Un Nouveau Cap Pour Trilport» ... est hostile à ce projet en 
l'espèce. 

Eric KRAEMER 
Conseiller Muñièipai, viMe de TRILPORT 
Conseiller Communautaire 'Communauté d'Agglomération du Pays de MeauxD 
Pour r Association e Un Nouveau Cap Pour T riJport » 
Clbsavæans UNCPT -ProcédJre de P~ du Public• ZAC WLTISl1ES • - le Vendredi 2 Mar.i 2018 , • 



Expéditeur: <dominigue.brou@gmail.com> 
Date: 2 mars 2018 à 14:35:38 UTC+l 

Destinataire: <zac@trilport.fr> 
Cc: <contact.adpt@gmail.com> 
Objet: ZAC Multisites : Procédure de participation du Public par voie électronique 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre de la procédure citée en objet, j'ai l'honneur de vous communiquer 
en pièce jointe les observations 

que ce projet de ZAC appelle de ma part. 

Ces observations sont à joindre aux observations éventuellement consignées par 
les Trilportais sur le registre 

dédié à cette consultation. 

Vous en souhaitant bonne réception je vous prie d'agréer, M. le Maire, mes 
respectueuses salutations. 

Merci d'accuser réception. 

M. Dominique BROU. 

PJ 1 : Observations de M. Dominique BROU. 
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. e m~ltl . ' se ... 
clpa 

(Plèc:c Join.lt à moo coumet du 2 Mars 201ø) 
Observations de Mons.loor Dominique BROU 26 R.\!e ete 6rinchM n470 TRILPORT. 

. UR! de 

Le projet Cl@ ré [sat:ion de lai ZAC rnultlslt su a rM'renc:é appelle de ma øart tes 
obseNatlons publiques :suivç1nte$ : 

I} CooS�rnant 1a pré5gnta:t;jon dø gpowrneats åi la particigation par vole fitect,oeûQL!I 
des TrflportaJs. li est reg tlable que la prolongation ju:54u'au 3 mein ·ndu-s du di!'! l 
de p,artlc:lpmtlon d'4'!s Trilport.ais n"alt pas été m se à IX'O' ,:,our ainé Cln!r fa qualité 
d'acoh et d•utilisatron de certains documents (Etud d1mpaict, résumé non 
ted'!nlqu~ ...• ) notamment en fa.voris.ant la fonctk:ln 11 Rechêrc:her ., et l'acœs i!IU'l( 
pa,ragraphes via le somma e des documents et œ comme mentionné dans mes 
œ1Jrriefs des. 19 et 20 jam1ler pu du 8 ftlirler derniers. Ce doss r f ef'a 
u ênairement l'objet d'un courrier spécmqoe. 

II} Concernant lractuatiøtløo du oprobfe de, logements préyus.. O'ripr~ le dossier 
de f'êallsatl!On te nom br dè fiogements projeté$ es.t d:e 83. C , nornb.-e de .:tal est 
obtenu en additionnant l'es 2ß9 logements. ·colJectlfs u,c 145 logements Individveis., 
nombrK fournis notamment v&çi les tableaux des p ges Ja ét/ou 40 dy do5$ie,r de 
réall uen soumis à rapprobattoo I commune. 

Certes par rap-port u 4 So l'o9èments aMonc.ê5 tors cf.e ra r~un1on publique 
di'informa lons du 18 fé'llticr 2016 li existe une èvolutlon de 7,33 %, qui n'est pes 
neutre, mals, (!\JI a te méri~ d'awir él:ê f)Tê\l\le eri tout@ transparence avant la 
rêda.ctlor, des doss.lers ,à soumettre à l'a\.ltcrlté envlro;nn1:m-@ntalè e.t a-u public. 

Lo.-s du Con:seil munic.ipaJ du 21 décembr@ 2017 il a été annencé : 

• qu' « 11 est mvu em&oo zza fooemeoc:s ®as fe øs cw la zAç sec:aa rwllsée 
en totafké Oans e cas précis l'évolution décfdé cJlf:l l',Ol'dre de 59,'42% e5t 
mmchement lnacc table au regard d'e:s 4Sl 109@ · nt:s anoom:és <laiM le 
cf.oss.ler de réalisation. 

• que « 1¢ flnÇl!IT1fnt de la phase l eg h~ » œ qui veut dJn! Qt/« A 
1-'Nure actuelle l)()Ur les s,hases 1 èt 2 la prévlslott est toujours de 440 à 4SO 
to®roeots » dooc ave,: one densification plus imp<,rta nœ 51¡,1r une suøerllcle 
rnS�náre, 

Q\Jelque solt la varlanœ ~èltée mise œuvr.e, les dO$~trs présentés (êt\Jde 
d'impact. s1.tm nen techl'lique, dos.sier !'ff tion._.) se troU'\ilent êtr 
ncohérent:s 8 e lés mruvelles dl$po!ill1ons t remis cause .want ~ppro'b ition p r 

r Conseil municip.al. 

L''-'utorltë er,\liroonem nt!le quant à êlle a rendu 50f'1 a~s le 15 novembre 2017 'Stir 
la b.ase de 483 logemm,1$ (Page 1CI) à réaliser en 3 PblW S\.lf environ 4095Q m2 
(pas,e 3) c'est-A-dir, s1H" la base de de>$5lers {étude d'imp ct,, résumé non tec:hnlQue, 
don! r · réaliSaticm) qui ne sont pæ a-ctu,at sés n tonttien des rtouveaux choix 
opM\s tels qu'énonces en Conse I le 21 décem re 2017. 

l 
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Cet ¡¡vf5 de l'a\ltQrité environnement~1e se trouve être caduc de fatt.o et ce un peu 
plus d'un mols après avoir été rreoou. C'est Scancrareux et lnacS�ptaible I Avoir 
procédé ainsi st,. dans tous t s cas, un vèrltmbt déni de démoor: tie a~rt. 

m) coocera1ot •e c,5 ø1oS�hémçe ø:v ØP$$iet øe cé1liHUon 1veç k: ØP$$icc 
d 'ét de di'"rmpad:. Selon le plan des sites roumi page e du dossier de réalisation le 
lot e O• de la pflase 2 ne sera pas réalisé sí œ n'est l'accès à la zooe ph.ase 2 ( d. 
plalfl C.3.2. Les principes urbalns et pavsagers de la page 24 et ptan B. PROJET DE 
Pt.AN OES ESPACES PIJ ucs A REAUSfR ere 'ª page 45). 
Auron plan d~ l',tude d'lmøad ne pñs,ente ee pénm · tr ainsi modlAé d'-1 site ~lr,t 
FiacrftNerd'un, Alors pourquoi p s vo préseni é un sc:ému1o de substUutlon 
exduant ces 11 log@m@nts du lot e D » dêS diffitrem.s t b ux. Là enc I dosster 
de rêalisation est incohérent a'V'E!c l'étude d'impact,, I@ rêsul'TM! non ttthnlqut!~ .• 

li sera t intéressant d'en connaitre la ou fes raisons qui ne som: pas e,i;prlmées. 
erreur (.WI,! volonté dé1íbérêe ? 

IV) coocm,ant la Justification dy cro)et retenu poor le secteur BerJlo¡[f\Jblalnes, 
comme f'a ttl Y.t page 8 de son 'Jls l'~utortlé envtr04"lnement e pour le :secte1.Jr 
Berlioz/Ftlblaines: il n'a ~~ près nté qi.I@ te trcisi~m@ sS�n.ario page 143 df! VEtudti 
d'impact qui n'a même pais été ntt:eï\u. lä répons ihl:ohérent app,orté ên page, 10 
du mémoire n'apport:e rien à la c.ompréhension et à la r-ésolution du sujet. A.u 
cootraire U est évidml que le scénario retenu est tata e,nent mntraJre aux 
préoOQ.jp.atlor1$ e~,¡mêes par la commune pot,1r ¡préserve,- les espaces ç1grlcodes 
p lsqu'en plus de la ttonsomrThlJtion ab~ement arbitraire d'espaces agricoles li 
créé urte dent creuse qu I sera propo$é de combler ulténeuremen.t. Quel combte I 
En toute 1ogiQtie le oholx de 1 varlam:e n'" 1 present daM l'érude d'rmp&Ct dt 2011 
c'@st~à-Cll sur l@ t in co mun t aur · Ø'.@' cl)hkent avec ou gns urbanisation. 
Il fatit Id rappele( qu~ d M 1le cadre d~ 1•am6n~cmf!nt dé « lb Mère Grand • ll!S 
mprcprlMiôtls avalent ét6 r6 l~M póur la o-~tstlön dè là voleriè sur la parœlle AO 
125 (Trianglë au Nord du ru du bï!l'tiflers en secteur Ne), L'autorité envíTQnnementale 
en rappelant en pagé 10 que son a'lis formufié en 2011 a~tt 51.1.9géré que le seoteur 
supra mentionné pourraft acœeißir la ZAC $a111$ tQudher aU'.< terres agricoles, 
dé,Qlore que I 'étude d1m.pact de 20117 n'ar,porte a.u cu ne réponse concernant ce pc,¡nt. 

Comme l'a e·>epllcl ernent e):prtmé ~·autorité envlrnnnemental le choix fln I r:I la 
vertlnte nº 2 de 201 JI est d rneur Mn expliqué f?t cx,ntralœ aux préoa::upations 
exposM:s. La ripcwi:s apport~ en p.age :Il.O du mémoire expfü:atif est inaoceptable 
car œ11e-c1 n'a ~me pas. exoJK&ement QQ09$É! , en toute transparence, ce q\11 est 
mentionné én ¡page 138 de l'étooe d 1rnpact e Dans le site « 8erllo2 / F,,Jbleines •,. 
fY:rbani!iatio.11 des terrains devra financer t,a ré~ d'une VQie de d~ 
deputs la rue de Fublai11es vers la roe Hee.tor Berlioz, .sécurls.ant ainsi. les accès au 
collège. t..a vole devra c:cm,,o,ter une piste cyda:ble et de larges trottoJrs, afm de 
g4rant1r r.1.nie qt.NJUté d'ac:c'ès prlVfiéglée aux cydlsS�ss et aux piétons. ». 
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cet.te ltuatlon est doublement contestable. Ill aur lt donc 1· u de revel'}lr eu 
scénario 1 l)~nlsé p-a r l'è!!U · -otitê enviroonementale sans UJibanisatlon le CM 
é.d,éant. 

V), Coaœmant les oœbMmn de dép1aœments et ele ætionoements. 
u st melll'ÙOf'loé page 5 d'e l'avis de- rautorlt cnvlronnementat que le site Sain~ 
R cre{V,:rdun préseflte des pèrturbatlons ux lleures d pointe notamment entre le 
carrerou, de la R0603 et la RD17 et que fifl ~t:a-tio,nnement en cS�ur de vme est 
actuettement saturé. 

11 rt 'est pas démontré que lle réalisaâon de I.a ZAC multísites pe:rmet.tr d résorber 
œs problètnes. Il @St simplement dkt san5 certitude en page 9 de ravás quë • L.e.s 
effets négatifs lih h la ri.tusse du nombre de véhk:u'e partk:uliers œvraS�nnt être n 
part e œmpensés par une rtttnletU11Jtion de I~ drculatJ'on e,1 œntre ville : Zooe :JO 
élargie au Sud de de la RD6fJJ, modifk:atlori de5 .sens de drru.Jation, repriS2 d~ 
camdours et aéatloos dè Vôil!MS. If en découte/'Q une a-méHc-rçt!}Qn des 
déple,œmencs m,ëtons et cycles œ qv.; val~(~ te-s c/J"culatlorts dor.,ces. ».. 

En outr! t mootlonné en page 9 du même avis qu • J'M?Jde t ble sur la 
t:Olilstroct.l'On du contournement No-rd-et de Mèa·u.x pcvr ~li-orer ra $~ 
quant au trafik ~ transit., •. 
Ce contoomønen,t est obj-ectivement r eennu Importa.nt pour la commune œmmé 
mentionné au PADO en pege- 16 pulsq1.1e ee dernier ,exprime I¡¡¡ œ.ces5ité dé 
• t:¡un,Jrl$e-r la matton d'"u. t1ol d . - neo, .. t H .11x·Trilport fNH' le 
tJ.ard-est d _ la commu--na 3£,n de llmlt~r I.e transit des véhfcul'es PiN #a zone 
urbamsée1 et de créer des Nalsor>s via~ t dooœs entre ~ dffférents Quartl-er.s 
p r des a,,m,eltioins avec te réseau v;.a;S� de Trilport. 

i, cr:éaUQn de œtte voie est uoc œndltioo oéS�r;wtce mw la vaJorig:ttoo øu 
"1tt-re-'t'HI<:, kt a:cure;atton des dêDJaS�mmenta te:o Pë:atcctlfec pféto1J.5 «t ~· 
C'.amélioûttion det drculqt/QM A Ji:ntérleur de la ritte et .ra dimtnutmn des owoœs;, 
.50(1 UW,Ottance a Ml recmmue oar le SORIE de 2ØJ l. • 

Ce q,ui est écrit au PAOD t t'"xplleite meiis malgré tout pou ju5tlfier encore le 
caractère rndlspensable de ce contournement i~ y a lieu de revenir sur I propos 
tefl\J5 ¡¡ar M. le maire de la cDnímuAe lors du conseil munldpal du 21 déS�mbre 
2017 : « Monsieur ,e Haire rappelte que la rvlllè a obligat/on dt!J l'épondrt: /WK 
eJtigenœs. de l'Etat. li inmque qu'etæctivement fes qu,estr.ons de mob~ sont 
prioritaires, el om~ été pris.es en c:ompS� dims la locaJisation œ l'koquartt~r, n 
ettmre-Ville,: pulsqu''1' est slwé å proxlmité des service$ et ~ ta gare. un d8 
enjeux t!st ~ffel.'.'.'.tiivement de rendre pl.U$ nukfe lø çirr;ul.¡JtiQn dans Trilport mä;s au.ssi 
ó1nt:itÑ' ~ Trflport.Jtl.S Ai utiliser fes medes de mob/H'S� ødils : natamment la marme 
à r;N'eó- li raut lgaleme.nr rravbi#lcr sur la r.réaitwn de pistes cyclables, œ wi Impose 
de tr;:tvaiNer 5ur un noUW!'au p/llñ de drana-tlon. n v a les Trllpcrtals qu' circulent 
diJ.ns. JeJJI' vil/e et Jes automobilist!'s ,¡ui rre foht que flJ tnJverK"r. ... 

} 
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Ces proJ;)Q:S lrre;;pectueux, dérbéré:ment proyOCAteu-rs et c:ulpabllls e1.1rs l'ég:a d 
eles admlnlstrés et contrlbuabfes, c:onoourent à dérnonltn!!r otij«ti'imfl@l\t que l 
commune n'est aeruellemer,t l')ç!S en capacité de supporter la creation de 483 
t.og menti (encore molns ??O logements.) dont 433 en centre vill'e et les effets 
indults plir l'augm nte tron du tnflc:: de véhlwle5 pij!l'tlwfle,s. de bus, de t.axis et de 
pmds loords. 

A\I regard de ce qui Vlênt d 'kre- const'1it · et écrit est log•ciuernen démontré gu'il 
sef'alt lfl"espansabre de lanœr- la ré-alisatlon Cle 18 ZAC multtsttes rpréa9ablement ài 'ª 
réalls tio!" du o:mtournement Noro dl! Ili Commu , dossiers à soumettre au 
publie doivent objectivement intégrer œla. 

Vl) eqnçgmaot Lei d ifféirents proieS� d'a mêoanemeot à vs:mlc co 11eo ove, 
réçocn,artier. comm merrtlonné pa.ge 9 de l'avis de l'autorité environnemerw 11 

.. /~tude ifwltt! .t pmndre en compte les effets cumulé$ des différents prOjel:s 
d'aménagement· .i 11m,fr e.n Uen avec J'~rt#er Ancre de i.une, .sans toutefof~ fes 
qu~ ou les qw.rntifiiN. lf • 

S'å9ls~nt de I 'avls exprimé par rautorlt1' nvlronnementale l'obJeålvlté du propc;;11¡ 
est totalement g~rantit. 

li est un it qu•er, pa.ge l 90 de l'êtude d1mi»ct rien dè bl@n important n'st 
susceptible d reten r l'atS�ntíon. Pas très sêr1eu:x car en p ge 177 d rétud 
ct'irnpact il est prédié Que • le projet de ZAC l)'l"êvoit l'intégration du Pôle §lèl'll! ». 

La figurè 11 O prësentée sur cette page : l"e$tNcturation des tran5ports en commun 
secteur St-¥i&cre/V@rdun présente ee que dev tl être la des5erte de lai future gare 
routiere. Il faut notèr qu'une gr.!nde partie" d voles devant des.servir la future 
9~re routière se trouve être loa.li* @n pt!M@ J. 

Concernant donc œ pôJe gare à intégrer il est écrit en page 17 du dossier de 
féallSëttlon : « La uéiltton d'l:ln pôle multimodal d'êchänges (traf1,s, b.us. dmJJt ftlYt!'S, 
taKls.r voitures) au tJttre du POU d'lle de France e.st e11 cours. Ce pôle indut la 
création d'un r,w*Jng de 80 places environ., un acçés diS�rrt oar les, bu5,, cæs 
mttonnements adaptés oour les tøx(s et tes vétos afnsl que des ~ sèa.Jrisés 
pour les pf.étons et les cydistes. 
ce p,pftt est de norw:c.J re,r,(or(er l'attractl\lfté de,, gare dans un territoire élargi 
et à «roétiPS�c ff deu,a, da lo garci øor de oowellts llgn-es de M eo ØOlY:Caa:m:e 
ae guata: 1atewmmuna1ités : Je Pars de Nøux. te Pays fe:rtoJs. lt Pirs tif eoum, 
et Je &,iis Q:érois. •• 
li st alns~ acté qu'en plus du stationrtement œ pôlil!! gare occtJSionlFitlra un surcrOl"t 
de cl ulatiorl (ta'Xl5r bU$, partlc;u;llen¡, .. ). li est cklnt hOrs de (t\Jlf!Stian qufl œ 
sutcrCM"t cr olri:ut lo4'l ns te par r.e œntre v~ e ce qui n'est in"tiia1ement ¡>as pré-vu 
mais qui né -nmolns Hra4t wsceø~ble d e ,produire. 

.. 
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en t én, ra l&Ofl dê'S RCM.J\f\ê K d lsposltlons énoncées arbitral.-ement le 2 l 
dêt,embre 2017 en Ccns:eil muniåpal a savoir- le lanœment hypothétique de la 
pJiæe 3 qu•actviendr¡,1·t..JI de l'intégration da"s la ZAC du p61e gare en cas 
å'c!n"ul¡rtiQn déflnlttve de cette phase 3 ? 

f,I sermit oøportun, de 1:1résel'\ter ce sS�narlo de substitution ôans ~ doS'Siàr. A dê:fi!lut 
de eeill!I ~e doni lnoom?J auJourd'hul le demeurera ill~gal mênt. 

Sur fe pô~ gare toujours il st: ,écrit l!f'I pèJQe 18 éfu dossier- de- réa isa.tian qlH!! '41 LI! 
site 5aint·Racre / Vèrdun s 'inSt:rit dAns la CDJ'Joou;té du Plan de Dêpf.3œment 
Url.lcfln de la R,égfon 1fe·deAFnmœ en déveJoPl)ânt une offre de logements dont lç1 
den.s.ité esl en a;;,hérence avec {a mfse en plaœ du nouveî:Pu pôle gare. ». 
Cela signifie <1~lll e5t pr,è.w de développer l'offre de logement à proxlm é de la g~re 
de Trilport. Jw reÇJard eles probfêmes rencontrés sur la Ugne • P • (Paris - Lai Ferté 
~Iton ou Parts - Chàte u-Thierry) li n'y a piH \lrgef'tce à dëvelopper d,ims l'lmmécUa 
lr'otfre de logement et l'attractMtë d I dl e gare. Ui auss~ li Sefi lt Irre pcncsaole cf 
lanc4!r lt'! r,ó 1iSatiotl de le ZAC multlsltcs pd818blement la rëse tion. das 
problèrnês rencoritrk. 

les dossiers à soumettre a l'autorité environnementale et au public doivent 
objectivement lntégirer- c;e scénario de s1ibstltutlon. 

VII) Concernant la dê!lbêration 20G8/0Z/OCl1 Cette revendlœtlon jugée Infondée à 
tort est réitérée pour prise en compte. 

Par cette dëllbératklf'I du <it JulUe·t 2008, Je Con~I mtinldp.al de Tritpe'Jrt a : 
• dM!nl les objectifs poursuwl.$. pour l'amtn&genMnt du s@ttëur dit ''CoèUr de 

vm ·, 
,1 t ne la concertation préalable séton des modalités telles qu'elles ont été 

arrêtées. 

Cette délibération qu, n'a ¡pas falt l'objet d'tin retrait n, d'une a.nnulat~on ni d 't.JM 
abr-i:>gatiofl at t04Jjou!"i en ~51iue1.tr et c'e-st sons rnmn ~ate que la pnléê-crure efe 
concertation concernée n'a pas nbootle. 

Il serait ekws iOi.llhaitable d'achever daM le ,espect des t xt:es en v1g1.1ll!ur ladib!! 
c-oncertatlon. Te, est l'objet de ma revendkatkm. 
P(oc-èder œrnme su¡pra mer,tlonné permettr une ,mise n ronfonnité de la 
proc.ëdu avec les dêclsloM prksa p r I@- COnseil murtitípal du 4 jui1fet 2008 e.t 
a,vec tes dls,:iœt"tiøfls de l'article L.300,.2 du COd de· l"UrtJaniSme en vigueur à ta 
låte- de tll1idit:f.l cl lb~ratloo, 

VIII) condU!Sjoos gécJéctk:s 
Tout ce QIJi vlenl d·ê~e dit et écrit démontre ,Q'-!e la réa~ls tion du ¡projet de ZAC 
mu1Usltes ,i'est 1)4)5 maltri5ée et fft à ce tllire prém lurée. 

5 
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IPrémªturêe d'une part en raison d'@s insurrrs.1u1œs constatées d ns tes do s, eles 
ijnoohérences relevées. elt des quesfü:mnemen1:!i de ~·autDrité env~mnn m rrta1 
restu sans réPof'I mals au-55~ en ra:liOfl des nouvelles (lispositions artnanc:ées en 
COi"lse..l mt1nidpa~ du 21 déS�m'bre 2017 qui impliquent une actualisation 
tra.nsparénht t obj c.ti'tle des deniers à soumettre à nouveau à l'autorftË 
en'alironnemêntale- et au Trilport11is. 

11 est démocratiquement incoocev ble que le dœsler de réa!Js;atlon cohérent avec 
l'étude d'impact: et le résum~ non t cMique solt apør«ivé cl ris. les clrc:;onstanS�s 
arnielles. Com merit serait-il possible d'ap¡::nrouvflr un c:loal · r ,qu~ a ét l'édlgê selen 
cl , dlspo ltlons (nombre de rogements et phases à réaliSi!r) qui Otit ~ remis.es: n 
cnu&e rbl r · ,ernerit un peu iplus d'un mois apràs rawts d l'at11i0fité 
emvironn~memale. 

Prématurée dl'Mltr pnr p ree QY11 e5t evident que seul la rea l!Sa'tian du 
c;:,ontoumeme.nt de I I commune est à mê!'lle d'apporter les solutions aux prob~mt:?s 
actuels c:Oflstatés daM l'a communie concernant prioritairement la circulation de 
tran5it. 

Augmer,ter le population dans Jes proportions aLrssi importantM ( so. 483 ou plr,e 
encore 770) en •gnorç1nt ce principe d'e base serait i~onYble et domme able 
pCMJr Trilport , les Trllpo~ls. 

°'velopper l'attracUvlté de t.a Gare daos •~ 5ltuatlon actuelle serait également 
domm.,g:e b dGnc à proscrire. 

En attem:lant rien n•empich de dévdoøper de noUivelle5 p~Lbil~ de 
stationnement résidentiél. 

Ce1e êta.nt les. propos qui ont été tenus par M. le Maire en ,e rciœ à l't,gard die ses 
admlnlistrés sont in~~abfe$. Ces propos (cf.§ V} irrespooS!bles rnkessit@nt df!s 
:i('(U:ie$ offic:lelles d'autant plus que la resp,onsablltté de la situation actuè11!1! ne ll!!ur 

Incombe auc.ullement, Les. T portais mêriteraient d'être soutenus, défendus p3LJtêt 
que ete vo,r menacé,. sacrifié lnconsidérémen leur aidre de vie. 

Trilport, le 2 mars 2CU.8. 

\(>'!~ 

~ 

M. Dominiqu 'BR.OO. 
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-----Message d'origine----- 
De : Odile Favre <odile.favre@orange.fr> Envoyé : samedi 3 mars 2018 23:41 À 
zac@trilport.fr Objet : Avis suite enquête publique 

Bonsoir. Je tiens à vous exprimer mon avis extrêmement défavorable au projet 
d'aménagement de la zac de Trilport, notamment dans le secteur Berlioz 
Fublaines et particulièrement sur le réaménagement de circulation envisagé. La 
problématique de stationnement rue de Fublaines et rue du Bout Cornet est déjà 
compliquée. Nous avons beaucoup de mal à nous garer. Supprimer du 
stationnement ne fera qu'aggraver la situation. De plus pourquoi aménager une 
piste cyclable sur une seule partie de la rue de Fublaines? faut il 
comprendre que sur l'autre partie de la rue de Fublaines, à double sens qui 
plus est, les vélos n'auront aucun aménagement réservé. Je ne vois pas de 
cohérence dans ce projet. 

Odile Favre Tranchant 

De: dominique.brou@gmail.com <dominique.brou@gmail.com> 
Envoyé : samedi 3 mars 2018 16:56 
À: zac@trilport.fr 
Cc: contact.adpt@gmail.com 
Objet: ZAC Multisites : Procédure de participation du Public par voie électronique 
Importance : Haute 

Monsieur le Maire, 

Dans le cadre de la procédure citée en objet j'ai l'honneur de vous informer par 
ce présent courriel que complémentairement 

à mes observations formulées personnellement le 2 mars dernier j'apporte mon 
soutien à celles présentées par M. Daniel PIERRE 

Président de l'Association Pour la Défense du Patrimoine des Trilportais (ADPT) et 
à celles présentées par M. Eric KRAEMER. 

Vous en souhaitant bonne réception je vous prie de recevoir, M. le Maire, 
mes salutations distinguées. 

Merci d'accuser réception. 

M. Dominique BROU 
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26 rue de Brinches 

77470 TRILPORT. 

De: robert asnar gallois <asnargalloisrobert@gmail.com> 
Envoyé: samedi 3 mars 2018 16:33 
À: zac@trilport.fr 
Objet: ZAC Multisites Saint-Fiacre/Verdun/Berlioz/Fublaines 

Bonjour, 

Je, soussigné Robert Asnar Gallois, ni approuve ni ne donne mon accord sur le projet de construction 
de 49 logements individuels sur ma parcelle de terre nºC1619, celle-ci dite "ZAC de l'ancre de lune". 
Je suis surpris du non respect des terres agricoles. Nous avons été exproprié côté rue du Travers, 
"ZAC de la Mère Grand", pour le projet d'une voie, référence EP4 équipement public, qui n'a jamais 
été réalisée. 

Les routes actuelles ne sont pas appropriées. li est déjà pénible de circuler, à certaines heures de la 
journée. 

Le dysfonctionnement des trains est constant avec des retards matin et soir, des trains sont 
supprimés matin et soir, sur deux lignes, celle de Château-Thierry et celle de la Ferté-Milon. 

Pour toutes ces raisons, je m'oppose au projet. 

Cordialement, 

Robert Asnar Gallois. 
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Extrait du courrier de la Préfecture concernant les obligations de la commune 
de Trilport : 

•• I.tind • lferw • ,.__..,, 
tinmlqm PltANÇAJØ 

PRÉFET DE SEINE-ET- 1AR E 

Direction Départementale des Terrítoiæs 
I 

ervice Habitat cl Rénovation Urbaine I 

- 6 FEV. 2018 
i t C ffY. l~4J 
t. -- Oriem~ :~~------.J 

Copie : 4-, ri") 
Monsieur le Maire, 

Par courrier du 8 décembre 2017, je vous ai notifié le nombre de logements 
locatifs sociaax enregistré sur le territoire de la commune de Trilport au ler janvier 2017. 

Au vu du nombre ck résidences principales de votre commune, tel qu'il apparaît 
sur le rôle établi pour la perception de la taxe d'habitation au l" janvier 2017, les éléments relatifs 
au calcul du taux de logements locatifs sociaux pour votre commune sont les suivants : 

• nombre de l"i$Îdeuces principales au 1ª janvier 2017 
• nombre de logements sociaux au I" janvier 2017 
• nombre de logements manquants au l "janvier 2017 
• taux de togeœents sociaux au l" janvier 2017 

I 917 
145 
334 
ï,5% 

u taux de logemenes sociaux de 7,5 % étant infêrieur au seuil de 25 % des 
résidences principales, les obligations de construction et de prélèvement qui découlent de l'article 
55 de la loi nº 20()0-1208 du 13 décembre :WOO relative à la solidarité et au renouvellemcat urbains 
(SRU) modifiée par les lois o., 2013-61 du 18 janvier 2013 et nº 2017-86 du 27 janvær 2017 
s' appliqucnl à votre: commune. 

le montant du prélèvement sur les ressources fiscales de la commune au titre de 
l'im•¢fltairt au l .. janvier 2017 s' élève à cinquante-quatre mille trois cent vingt-cinq euros dix 
centimes (54 325, 10 euros). Cependant, au regard des dispositions de l'article L.302· 7 du code de 
la construction et de l'babitation, les dépenses supportées par la commune pour des trav ux de 
viabilisation de l'opération de construction de 14 logements sociaux chemin d' Armentières, d'un 
montant de 92 344,99 euros, doit être déduite du montant du prélèvement. 

En conséquence, le montant des dépenses déductibles étant supérieur au montant du 
prélèvemem, je vous i n forme qu'il ne' sera pas effectué de prélèvement pour ,·otre commune en 
2018. A titre d'information. vous trouverez ci-joint Is fiche de calcul du prélèvement et le détail du 
nombre de résidences principales implantés sur le territoire de votre commune. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération 
distinguée. 

Monsieur Jean-Mic el MOR.ER 
Maire de Trilport 
Roe du Gfu&-al de Gauß~ 
77'470 TRILPORT 

·""'~Clem'1lœ•. Plr«t.a.."11...,.. 1")()0(1 lilwl-S�_......,. Tt~GI 60 Só7111 • Ta....pioOI El)j6 71 OC) 
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